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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 BIS, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard douze mois après la promulgation de la présente 
loi, un rapport relatif à l’évaluation de la mise en œuvre des dispositions relatives à l’allocation 
journalière de présence parentale, au congé de présence parentale et à l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé pour les parents d’enfants atteints d'un cancer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’articulation entre l’allocation journalière de présence parentale, le congé de présence parentale et 
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé pour les parents d’enfant atteint de cancer donne lieu 
de de nombreuses questions et semble poser des difficultés d’application et de non-recours à ces 
différentes prestations.

Cet amendement propose donc qu’un rapport soit remis au Parlement dans les 12 mois pour évaluer 
ces dispositifs et mettre en lumière les améliorations qu’il est possible d’apporter pour un meilleur 
accompagnement des familles.


